
 

Le 13 décembre 2022 
 
Province de Québec 

La Municipalité d'Armagh 

Comté de Bellechasse  

 

 À une séance extraordinaire du Conseil municipal d'Armagh, Comté de 

Bellechasse, tenue à l’endroit ordinaire des séances de Conseil, le treizième 

jour de décembre deux mille vingt-deux à dix-neuf heures trente. 

 

 Séance convoquée par Mme Sylvie Vachon, directrice générale et 

greffière-trésorière, pour y prendre en considération les sujets suivants, 

savoir: 

 

1. Lecture et adoption de l’ordre du jour. 

2. Adoption des prévisions budgétaires 2023. 

3. Programme triennal d’immobilisations. 

4. Période de questions. 

 

 Conformément aux dispositions du Code municipal du Québec, un avis 

de convocation a été transmis à chaque conseiller dans les délais prescrits 

par la Loi et à laquelle séance sont présents les conseillers :  Marie-Ève 

Caron, Jean-François Labrecque, Nicolas Guillemette, François Lemieux, 

Cédric Beaulieu formant quorum sous la présidence de la mairesse Suzie 

Bernier. 
 
Rés.2022-12-17 ORDRE DU JOUR 
 
 Proposé par la conseillère Marie-Ève Caron, 
 Appuyé par le conseiller Nicolas Guillemette, 
 
 Que l’ordre du jour soit adopté. 
 

                                                  Adopté unanimement par les conseillers. 
 
Rés.2022-12-18 PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2023 
 
 Proposé par la conseillère Marie-Ève Caron, 
 Appuyé par le conseiller Nicolas Guillemette, 
 
 Que les prévisions budgétaires pour l'année 2023 soient acceptées telles que 

décrites ci-dessous. 
 
 

 PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2023 
 

 RECETTES 2023  
 

TAXES 

Taxes foncières 825 491 $  

Taxes police 111 579 $  

Taxes réseau routier 385 977 $  

Taxes dette Fourche-Ouest 20 915 $  

Eau 126 910 $  

Égout 87 895 $  

Vidanges 229 245 $  

Eaux usées résidences isolées 49 680$  

TOTAL : 1 837 692 $ 

PAIEMENTS TENANT LIEU DE TAXES 

Compensations Terre Publique 41 399$  

École primaire 10 000 $  

Bureau de poste 1 415$  

Indemnité Lieu d’enfouissement 110 000 $  

Compensation -site & garage 10 635 $  



 

M.R.C. 

TOTAL : 173 449 $ 
 

  AUTRES SERVICES RENDUS 

 Sécurité publique 2 000 $  

 Programme Rénovation Québec 0 $  

 Photocopies et autres 4 000 $  

 Mâchoires de vie 3 500 $  

 Divers et vente de bacs 1 000 $  

 Compensation métal 1 500 $  

 Licence et permis 6 000 $  

 Mutations immobilières 35 000 $  

 Amendes et intérêts 8 950 $  

 Contribution promoteur- Vidéotron 5 750 $  

TOTAL : 67 700 $ 
 
 

REVENUS DE TRANSFERTS 

 Péréquation 77 299 $  

 Partage croissance TVQ 24 661 $  

 Chemins d’hiver 56 041 $  

 Prise en charge réseau routier 151 520 $  

TOTAL : 309 521 $ 
 

TOTAL DES RECETTES : 
 

2 388 362 $ 
 
 

 DÉPENSES 2023 
 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

 Législation 51 780 $  

 Application de la loi 0 $  

 Gestion financière & administrative 354 401 $  

 Greffe 0 $  

 Quote-part (administration) 41 013 $  

 Quote-part (évaluation) 24 103 $  

 Divers 200 $  

TOTAL : 471 497 $ 
 
 

SÉCURITÉ PUBLIQUE 

 Sûreté du Québec 111 579 $  

 Protection contre les incendies 113 334 $  

 Quote-part sécurité 6 504 $  

 Sécurité civile 4 100 $  

 Outils de désincarcération 6 535 $  

TOTAL : 242 052 $ 
 
 

TRANSPORT 

 Voirie municipale 259 883 $  

 Enlèvement de la neige 605 000 $  

 Éclairage public 6 115 $  

 Circulation 3 000 $  

 Quote-part transport Adapté,  
 collectif  & urbain 

17 145 $  

TOTAL : 891 143 $ 
 
 
 
    



 

 
HYGIÈNE DU MILIEU 

Eau et Égout (salaires, bénéfices et 
entretien) 

85 374 $  

Approvisionnement et traitement  
l'eau 

36 263 $  

Réseau de distribution de l’eau 21 914 $  

Traitement des eaux usées 91 547 $  

Poste et réseau d’égout 19 360 $  

Matières résiduelles  214 036 $  

Entretien cours d’eau et gestion 11 601 $  

Protection environnement  1 168 $  

Quote-part des eaux usées des 
résidences isolées 

49 680 $  

TOTAL : 530 943 

 
 

AMÉNAGEMENT & DÉVELOPPEMENT 

 Quote-part urbanisme  16 913 $  

 Divers & inspection 41 089 $  

 Promotion & développement 48 867 $  

 Développement économique 6 060 $  

 Comité familles et aînés 0 $  

 Comité développement d’Armagh 2 000 $  

TOTAL : 114 929 $ 
 

 
LOISIRS ET CULTURE 

 Chalois 10 905 $ $  

 Patinoire 10 272 $  $  

 Parc et terrains de jeux 62 630 $ $  

 Bibliothèque 22 741 $  $  

 Subvention à des organismes 5 000 $  $   

 Quote-part piste cyclable 1 325 $  $  

 Quote-part culture 4 010 $  $  

TOTAL : 116 883 $ 

 
 

AUTRES ACTIVITÉS FINANCIÈRES 

 Frais de financement-Fourche O. 985 $  

 Remb. dette long terme-Fourche 19 930 $  

 TOTAL : 20 915 $ 

 

TOTAL DES DÉPENSES : 
     

2 388 362 $ 
 

 
ACTIVITÉS D’INVESTISSEMENT 2023 

   
 

SOURCES DE FINANCEMENT  

 Transfert taxes investissement 0 $  

TOTAL : 0 $ 

 

  
INVESTISSEMENTS  

 Administration générale 0 $  

 Sécurité publique 0 $  

 Travaux majeurs de voirie 0 $  

 Hygiène du milieu  0 $  

TOTAL : 0 $ 
  



 

 Pour :    Marie-Ève Caron, Jean-François Labrecque, Nicolas Guillemette, 
                Cédric Beaulieu 
 Contre : François Lemieux 
 

                                                   Adopté majoritairement par les conseillers. 
 
Rés.2022-12-19 PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATIONS 
 
 Proposé par le conseiller Nicolas Guillemette, 
 Appuyé par le conseiller Jean-François Labrecque, 
 
 Que la municipalité d’Armagh adopte le programme triennal d’immobilisations 

suivant conformément à l’article 953.1 du Code municipal. 
 
 

DESCRIPTION 2023 2024 

 

2025 

 

Administration générale : 

- Maintien des équipements 
5 000 $ 5 000 $ 4 350 $ 

Sécurité publique : 

- Habits de combat (bunker) 

- Remplacement chapeaux 

15 000 $ 2 000 $ 2 500 $ 

Voirie municipale : 

-          - 8e rang 

-          - 1er rang Nord-Ouest 

75 000 $ 75 000 $ 75 000 $ 

Éclairage terrain de balle 

- Lumières DEL 
10 000 $ 3 500 $ 3 500 $ 

Infrastructures eau et égouts : 

-         - Recherche de fuites 

-         - Inspection caméra 

3 500 $ 3 500 $ 3 500 $ 

Promotion et développement : 

- Parc des chutes 

-         - Escaliers  

-         - Sentiers  

50 000 $  30 000 $ 30 000 $ 

TOTAL :  158 500 $ 119 000 $ 118 850 $ 

 
                                                 Adopté unanimement par les conseillers. 

 
 
Rés.2022-12-20 LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
 Proposé par le conseiller Nicolas Guillemette, 
 Appuyé par le conseiller Jean-François Labrecque, 
 
 Qu’à 19h43 la séance soit levée. 
 

                                                 Adopté unanimement par les conseillers. 
 

 

 Je, Suzie Bernier, mairesse atteste que la signature du présent procès-verbal 
équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens 
de l’article 142 (2) du Code municipal. 

 
 
 

_____________________              ___________________________ 

Suzie Bernier, mairesse              Sylvie Vachon, greffière-trésorière 

Directrice générale. 


